
LISTE DES PIÈCES À FOURNIR

TRAVAILLEUR SAISONNIER 

RECOMMANDATIONS 

Les documents en langue étrangère doivent être traduits par un traducteur assermenté auprès d’une cour d’appel.

PIÈCES À FOURNIR (originaux et photocopies)

• Justificatif de nationalité : passeport en cours de validité (pages identité, visas, cachets d’entrées et de sorties du 
territoire) ou carte consulaire, carte d’identité nationale, attestation consulaire comportant l’état civil, la photographie 
d’identité et la nationalité

• Justificatif d’état civil : extrait d’acte de naissance avec filiation ou copie intégrale d’acte de naissance.

• E-photo contenant la photo et la signature au format numérique

• Visa de long séjour mention « carte à solliciter » délivré en qualité de travailleur saisonnier ou carte de séjour en cours 
de validité

• Si vous êtes marié / avez des enfants : extrait d’acte de mariage, ou extraits d’acte de naissance des enfants avec 
filiation et, le cas échéant, titre de séjour du conjoint (ou carte d’identité) ; 

• Justificatif  de domicile  de moins de six mois  (sauf hébergement par l’employeur  déclaré dans le  formulaire de
CERFA) : 
Si vous êtes locataire : facture d’électricité, de gaz, d’Internet ou quittance de loyer non manuscrite, etc.
Si vous êtes propriétaire : acte de propriété et facture d’électricité, de gaz ou d’Internet. 
Si vous êtes hébergé chez un particulier : attestation d’hébergement + justificatif de domicile récent + copie recto-verso
de la CNI ou carte de séjour de l’hébergeant (nb : la carte de séjour de l’hébergeant doit indiquer la même adresse).

• Autorisation  de  travail  dématérialisée  délivrée  à  votre  employeur  (https://administration-etrangers-en-
france.interieur.gouv.fr/)

• Engagement sur l’honneur à maintenir sa résidence habituelle hors de France 

CONDITIONS D’EXERCICE DE L’ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE 

Le titre de séjour délivré est  d’une durée maximale de 3 ans,  dès la première admission.  Ce titre de séjour autorise
uniquement son titulaire à occuper un ou plusieurs emplois  saisonniers et de résider en France pendant une période
maximale de 6 mois par an. En cas de non-respect de la durée de séjour et de travail autorisée, ou d’exercice d’une activité
professionnelle autre que saisonnière, le titre de séjour peut être retiré.

Le titre de séjour « saisonnier » ne permet pas de solliciter un autre titre de séjour (salarié, travailleur temporaire, etc.)  : le
demandeur doit, le cas échéant, solliciter un nouveau visa de long séjour auprès du consulat. 
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